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Epargnant ou investisseur

Donateur : épargne solidaire

Épargner Solidaire, au sein du Réseau Financement Alternatif (R.F.A.), c'est constituer une économie pour vous-même,
tout en soutenant, par exemple, "L'Arche".

Il existe des formules d'épargne très simple, qui vous permettent de donner un coup de pouce aux projets du monde
associatif, sans que cela ne vous coûte 1 centime : ce sont les produits d'épargne "Cigale" (depuis 1987) et "Dynamo"
(depuis 2001).

Le principe :

Il s'agit de comptes d'épargne qui vous donnent droit aux taux d'intérêts habituels pratiqués par les banques
concernées, mais... pour chaque euro qui est versé sur votre compte, la banque paie une commission au Réseau
Financement Alternatif, qui en distribue la plus grande partie à l'association membre que vous choisirez. Cette
commission est totalement indépendante de vos intérêts : elle ne vous coûte rien. De plus, c'est vous qui décidez à qui
doit aller la commission liée à votre compte. "L'Arche en Belgique" étant membre du R.F.A., vous pouvez la choisir
comme bénéficiaire !

À titre d'exemple : vous laissez EUR 5.000 sur votre compte pendant toute l'année. "L'Arche en Belgique" recevra
environ (taux de commission 2002) :

EUR 14, si c'est un compte "Cigale" ;  EUR 18, si c'est un compte "Dynamo"  Vous voulez faire un peu plus ? Si vous le
désirez, vous pouvez céder tout ou partie de vos intérêts personnels à "L'Arche". Si le cumul de vos dons atteint ou
dépasse EUR 30 pour l'année, vous recevez une attestation fiscale. De la sorte, vous récupérez environ 50 % de vos
dons.

Comment procéder ?

Compte "Cigale"  (depuis 1987) Fortis Banque  Compte "Dynamo" (depuis 2001) Banque Triodos

Vous n'avez pas encore de compte d'épargne Fortis ?

Rendez-vous dans une agence pour ouvrir un compte "Cigale"   Vous n'avez pas encore de  compte d'épargne Triodos
?

Contactez :
 le R.F.A., au  +32 81 71.15.71 ou
 la Banque Triodos, au  +32 2 548.28.28 pour  recevoir une farde d'information complète "Dynamo".  Remplissez le

formulaire d'ouverture et renvoyez-le  dans l'enveloppe"Port payé  par le destinataire".

Vous avez déjà un compte d'épargne Fortis ?

Vous pouvez le transformer en compte "Cigale"   Vous avez déjà un compte  d'épargne Triodos ?
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Vous pouvez le transformer en compte "Dynamo"

Veuillez choisir "L'Arche en Belgique", membre du R.F.A., comme bénéficiaire des commissions liées à votre compte ;
De plus, veuillez préciser si vous désirez ou non céder à "L'Arche" une partie de vos intérêts, voire leur totalité.
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